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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour. les refugies (A/3123/Rev.1, A/3123/ 
Add.1 et 2, A/3154 [chap. VI, sect. IV], A/ 
C.3jL.508, L.509, L.510 et Add.1, L.512) 
[suite] 

ExAM EN DES PRO JETS DE RESOLUTION ( A/C.3 /L.508, 
L.509, L. 510 et Add.l, L.512) [suite] 

1. M. READ (Haut-Commissaire adjoint des Nations 
Unies pour les refugies) declare, a propos du pro jet de 
resolution presente par la Syrie (A/C.3/L.512), que, 
<;onformement au paragraphe 8, d, de son statut [ resolu
tion 428 {V) de 1' Assemblee generale, annexe], le 
Haut-Commissariat encourage !'immigration des refu
gies, y compris ceux des categories les plus desheritees. 
Toutefois, il ne peut agir directement et sa tache con
siste a consulter les gouvernements et a rechercher avec 
eux les moyens de favoriser !'admission de ces personnes 
sur le territoire des Etats. Le Haut-Commissaire n'in
tervient pas en ce qui concerne la selection des refugies 
ni leur mouvement, cette responsabilite incombant aux 
gouvernements interesses, au Comite intergouverne
mental pour les migrations europeennes et autres insti
tutions benevoles. 
2. A l'heure actuelle, aucune de ces organisations n' est 
en mesure de fournir immediatement les renseignements 
necessaires pour qu'une reponse puisse etre donnee aux 
questions du representant de la Syrie. Toutefois, le 
Haut-Commissariat va se mettre en rapport avec elles 
et les informations demandees figureront dans le pro
chain rapport annuel. 
3. A propos de la question posee a la 693eme seance 
par le representant du Royaume-Uni, M. Read declare 
que la nouvelle situation creee par les refugies hongrois 
a eu des consequences sur les activites courantes du 
Haut-Commissariat et sur son programme ordinaire, 
aussi bien en Autriche que dans les autres pays d'Eu
rope. L'ensemble du personnel de ses services doit, en 
effet, se consacrer aux secours d'urgence aux refugies 
hongrois, presque a !'exclusion de toute autre tache. En 
Autriche, par exemple, le bureau du Haut-Commissariat 
a du interrompre toute autre activite et i1 a fallu ren
forcer son personnel en envoyant des fonctionnaires du 
Siege. De meme, dans d'autres pays comme la France, 
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la Belgique, et plus specialement 1' Allemagne et l'I talie, 
les services du Haut-Commissaire doivent s'occuper en 
priorite des refugies hongrois. 
4. Cette augmentation soudaine du nombre des re
fugies dont le Haut..,Commissariat a a s'occuper a en
traine un bouleversement total de ses activites et il sera 
oblige de proceder a une revision complete de ses pro
grammes, tant en ce qui concerne 1' Autriche que les 
autres pays d'Europe qui ont accueilli des refugies hon
grois. 
5. M. BRENA (Uruguay) desire, avant l'examen des 
divers projets de resolution dont la Commission est 
saisie, presenter quelques observations au sujet de cer
tains points qui ont ete souleves au cours de la discus
sion generale. 
6. En premier lieu, on a dit qu'il y avait des criminels 
parmi les refugies. II convient de bien preciser le sens 
du mot "refugie". Par refugie, on en tend toute per
sonne qui, devant la menace reelle ou potentielle qui pese 
sur elle dans le pays oil elle vit, en raison du regime poli
tique ou ideologique institue par le gouvernement et du 
fait que ce gouvernement considere comme des ennemis 
tous ceux qui ne partagent pas ses idees, se voit obligee 
de fuir. Les refugies sont done les personnes qui quittent 
leur pays parce qu'elles ne peuvent plus penser, parler 
ni agir librement. Si telle est bien la definition du mot 
"refugie", on ne saurait confondre les refugies avec les 
delinquants et parler de criminels a leur propos. II existe 
une difference tres nette entre le delit de droit commun 
et le delit politique. 
7. En second lieu, on a parle de refugies qui quittent 
leur pays bien qu'ils n'aient aucune part a une activite 
politique quelconque. Point n'est besoin d'appartenir 
a un parti politique pour se sentir menace et vouloir 
fuir si les principes economiques, politiques ou ideolo
giques adoptes par le gouvernement du pays ne permet
tent plus a l'individu de jouir de sa liberte de pensee 
et d'action. 
8. En troisieme lieu, on a fait une certaine confusion 
entre les termes de "refugie" et d' "emigrant". L'emi
grant quitte volontairement son, pays pour trouver ail
leurs de meilleures conditions de vie, tandis que le refugie 
est contraint de fuir son pays parce qu'il est menace 
de persecutions. 
9. En quatrieme lieu, on a reproche au Haut-Com
missaire de ne pas faciliter le rapatriement des refugies. 
Pour que le rapatriement puisse s'effectuer, deux condi
tions sine qua non doivent etre rem plies: d'une part, 
il £aut que le gouvernement du pays d'origine accepte 
le retour du refugie et, d'autre part, il faut que celui-ci 
accepte de rentrer dans son pays. Le Haut-Commissaire 
ne peut done que se homer a consulter les deux parties 
interessees. Si l'une et !'autre donnent leur approba
tion, le rapatriement ne pose plus de probleme et le 
Haut-Commissaire prerrd les mesures necessaires pour 
qu'il s'effectue; dans le cas contraire, le Haut-Com
missaire est impuissant. On ne peut lui demander de 
faire plus qu'il ne fait actuellement. II permet aux gou-
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vernement du pays d'origine de rensei,gner les refugies 
sur les mesures legislative ou autres concernant l'amnis
tie dont ils beneficieront a leur retour, et d'envoyer des 
commissions dans les camps pour s' entretenir avec les 
refugies. On ne saurait done rien reprocher au Haut
Commissaire : il ne peut faire davantage. 
10. Passant ensuite aux divers projets de resolution, 
le representant de !'Uruguay declare qu'il appuiera sans 
reserve le projet presente par la delegation dominicaine 
(A/C.3/L.509). 
11. Le projet de resolution tchecoslovaque (A/C.3/ 
L.508) ne lui donne pas satisfaction parce qu'il limite 
le probleme des refugies a la question du rapatriement. 
Quant a l'amendement presente par l'Albanie (A/C.3/ 
L.511), il semble impossible de pouvoir empecher les 
refugies de faire de la propagande politique car la li
berte d'action et de parole doit etre partout respectee. 
En Uruguay, les refugies politiques ont le droit de cri
tiquer le gouvernement de leur pays d'origine, et meme 
le Gouvernement uruguayen. La delegation de !'Uru
guay ne pourra done pas voter pour l'amendement al
banais. 
12. Elle ne sera pas non plus en mesure d'appuyer 
le projet de resolution de la Syrie (A/C.3/L.512). 
13. Le projet de resolution commun (A/C.3/L.510 
et Add.1 ) est celui qui lui parait le plus acceptable, car 
c'est le seul qui s'e£force de defendre la liberte, sans 
laquelle il ne saurait y avoir de dignite humaine. 

14. Mme KRASSOWSKA ( Pologne) declare que le 
projet de resolution presente par la Tchecoslovaquie 
(A/C.3jL.508) donne entiere satisfaction ,a_ sa delega
tion. En effet, ce texte, sans limiter ni exclure les autres 
moyens prevus pour resoudre le probleme des refugies, 
souligne I' importance du rapatriement volontaire- qui 
constitue la solution la plus humaine et la plus efficace 
- et propose des mesures concretes pour hater ce ra
patriement. 
15. Le Haut-Commissaire adjoint a declare que l'on 
accordait une egale importance aux trois moyens de 
resoudre ce problt!me, a savoir : le rapatriement libre
ment consenti, la reinstallation et !'assimilation; toute
fois, dans la pratique, il semble que le premier de ces 
moyens soit considerablement neglige. Ce projet de 
resolution est done particulierement opportun et neces
saire puisqu'il attire !'attention sur le rapatriement vo
lontaire, que prevoient le statut du Rant-Commissariat 
et la resolution 8 (I) de 1' Assemblee generale en date 
du 12 .fevrier 1946. 
16. C'est avec un grand etonnement que Mme Kras
sowska a entendu !'interpretation donnee a ce texte 
par le representant des Etats-Unis. D'apres lui, ce pro
jet de resolution preconiserait des methodes de con
trainte, un rapatriement force, une deportation, en 
quelque ·sorte, des refugies dans leur pays d'origine. 
Aucun lecteur objectif ne saurait interpreter de cette 
fac;on le projet de resolution en question et il est inad
missible que le contenu d'un document soit deforme a 
ce point. 
17. Contrairement au projet de resolution commun 
(AfC.3jL.510 et Add.1), qui ne propose aucune me
thode nouvelle et qui ne permettra de faire aucun pro
gres vers la solution du probleme des refugies, le projet 
de resolution tchecoslovaque prevoit des mesures posi
tives et concretes. I1 propose, notamment, de renseigner 
de fac;on objective les refugies- surtout ceux qui se 
trouvent dans les camps- sur les lois et mesures prises 
dans leur pays d'origine, de faciliter leur depart et de 
proceder a des negociations bilaterales. 

18. En visant :1 empecher toute propagande hostile de 
s'exercer aupres des refugies, l'amendement de 1' Albanie 
( A/C.3 jL.511) vient logiquement completer le proj et 
de resolution tchecoslovaque. On a pu se rendre compte 
en effet a quel point une propagande habile, qu'elle soit 
officielle ou officieuse, peut empecher les refugies de 
prendre obj ectivement une decision dans le sens du 
rapatriement. 
19. Pour toutes les raisons que Mme Krassowska vient 
d'exposer, la deJlegation polonaise votera pour le projet 
de resolution tchecoslovaque et pour l'amendement al
banais. 
20. l\1. MACIAS (Philippines), apres avoir rendu 
hommage a la memoire de M. van Heuven Goedhart, 
felicite le Haut-"Commissaire adjoint des efforts qu'il 
n'a cesse de dep:loyer, avec l'aide de son personnel, pour 
appliquer le programme de solutions permanentes et 
venir en aide aussi efficacement que possible aux re
fugies de Hong:rie. Le rapport du Haut-Commissariat 
parait done en tout point digne d'approbation. 
21. Passant a I'examen des projets de resolution dont 
la Commission est saisie, le representant des Philip
pines declare que le texte presente par la Tchecoslova
quie (A/C.3/L.508) est quelque peu inquietant. Il au
rait pour resultat de restreindre la liberte d'action du 
Haut-Commissaire, 'Car il l'amenerait a consacrer l'es
sentiel de ses efforts au rapatriement et a negliger la 
reinstallation et !'integration. 
22. II ne faudrait pas que ceux qui ont echappe a la 
tyrannie risquent d'etre renvoyes dans leur pays d'ori
gine. Les refugic~s ont le droit au rapatriement- aura
patriement librement consenti, s'entend- mais ils pen
vent egalement pretendre beneficier du droit d'asile. Le 
rapatriement ne suffit done pas a assurer leur protec
tion ; or cette protection est la consideration capitale 
qui doit guider les Etats lorsqu'ils cherchent a donner 
une solution permanente au probleme des refugies. 
Dans ces conditions, et compte tenu du fait que le para
graphe 4 impose au Haut-Commissariat une charge 
financiere qu'il n'est pas en mesure d'assumer a l'heure 
actuelle, la delegation des Philippines votera contre le 
projet de resolution tchecoslovaque. 
23. Elle votera egalement contre l'amendement pre
sente par l'Alba.nie (A/C.3/L.511). Ce texte a en ef
fet un douhle im:.onvenient: il confere au Haut-Commis~ 
saire des fonctions d'un caractere politique totalement 
etrangeres a son statut ; il ote aux refugies et aux ·per~ 
sonnes deplacee.s le droit a la liberte de !'information, 
rendant ainsi leur situation encore plus penible. 

24. A la difference des textes de la Tchecoslovaquie 
et de l'Albanie, le projet de resolution commun (A/C.3/ 
L.510 et Add.l) prend en consideration I' ensemble du 
probleme des refugies. II vise aussi bien le programme 
de solutions pennanentes que I' aide a apporter d'urgence 
aux refugies hongrois, sans dissimuler qu'il reste encore 
beaucoup a faire dans tous les domaines. La delegation 
des Philippines apprecie sa redaction claire et moderee 
et votera en sa faveur. 

25. Examinant les amendements de la Syrie (A/C.3/ 
L.514) au projet de resolution commun, M. Macias 
declare que les modifications aux paragraphes 2, 4 et 5 
paraissent a propos, mais que l'amendement visant le 
preambule ne semble nullement s'imposer. 

26. Au sujet d.u projet de resolution de la Syrie (A/ 
C.3/L.512), le representant des Philippines dit qu'il 
serait heureux de voir figurer dans le rapport du Haut
Commissaire des donnees statistiques detaillees sur les 
mouvements migratoires des refugies et des personnes 
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deplacees. Neanmoins, comme il juge inopportun d'im
poser au Haut-Commissaire un travail supplementaire, 
il s'abstiendra lorsque le texte sera mis aux voix- a 
moins que d'ici Ia il ne soit prouve que cette decision 
n'entrainerait pas de difficultes d'ordre financier. 
27. La delegation des Philippines appuie sans reserve 
le texte de la Republique Dominicaine (A/C.3/L.S09) 
et demande si I' auteur de l'amendement n'accepterait pas 
que l'on ajoute !'expression "avec fierte et" au deuxieme 
considerant apres les mots "se rappelant". 
28. M. lVIONTERO (Chili) estime que le projet 
de resolution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/L.S08) et 
l'amendement de l'Albanie (A/C.3/L.Sll) n'apportent 
pas de solution au probleme general des refugies ni au 
probleme particulier des refugies hongrois. Ce sont 
en effet des textes d'un caractere restrictif. IIs ne tien
nent compte que du rapatriement librement consenti et 
ne proposent aucun moyen de secourir, dans l'immediat, 
les refugies qui se trouvent actuellement en Autriche. 
Ils laissent notamment de cote la reinstallation, qui est 
l'une des methodes permettant de resoudre le plus ef
fi:cacement le probleme des refugies. Or cette methode 
presente une importance toute speciale pour des pays 
comme ceux de 1' Amerique latine qui sont en plein 
developpement economique et sont disposes a accepter, 
comme immigrants, de nombreux refugies desireux de 
s'integrer a leur pays d'accueil. 
29. Le projet de resolution commun (A/C.3/L.S10 et 
Add.l) satisfait davantage la delegation chilienne. 
Sans ecarter la possibilite du rapatriement volontaire, 
mentionne au quatrieme considerant, il aborde la ques
tion des refugies de maniere plus large. II fait place a 
la reinstallation comme au retour dans le pays d'origine, 
et donne au Haut-Commissaire une mission precise qui 
peut lui permettre de resoudre le probleme. Le para
graphe 3 est particulierement utile, car le Haut-Commis
saire peut sans aucun doute aider grandement les Etats 
qui sont prets a remplir leurs devoirs humanitaires et a 
offrir aux Hongrois plus qu'un refuge provisoire, c'est
a-dire une situation stable et la possibilite de s'integrer 
dans un nouveau pays. La delegation du Chili votera 
done en faveur du projet de resolution commun. 
30. Elle votera egalement pour le projet de resolution 
de la Republique Dominicaine (A/C.3/L.S09). II est 
indispensable que le probleme des refugies soit connu 
dans le monde entier, parmi les jeunes en particulier. 
L'ONU et l'UNESCO ont a cet egard un role essentiel 
a jouer. 
31. La delegation du Chili a propose un amendement 
(A/C.3/L.51S) au projet de resolution commun. II a 
pour objet de traduire !'admiration et la reconnaissance 
de 1' Assemblee generale pour 1' Autriche. Ce pays, dont 
les ressources sont limitees, n'a menage aucun effort 
pour venir en aide aux refugies de Hongrie et a fait 
preuve d'un esprit d'abnegation et de sacrifice remar
quable. En adoptant cet amendement, la Commission fe
rait plus que rendre hommage a un pays: elle procla
merait bien haut le principe de la solidarite humaine. 

32. M. PUDLAK (Tchecoslovaquie) declare tout 
d'abord que sa delegation n'a pas eu !'intention de pre
senter un texte de caractere universe!, s' etendant de 
maniere detaillee a tous les aspects du probleme des re
fugies et a to us les moyens de le resoudre. u n tel texte 
n'est pas necessaire, carle statut du Haut-Commissariat 
[resolution 428 (V) de l'Assemblee generale, annexe] 
et les decisions que !'Organisation des Nations Unies a 
prises anterieurement -la resolution 8 (I) de 1' Assem
blee generale, en date du 12 fevrier 1946, notamment
prevoient toutes que l'on doit rechercher la solution du 

probleme des refugies dans le rapatriement librement 
consenti, la reinstallation et !'integration. 
33. Le projet de resolution de la Tchecoslovaquie (A/ 
C.3/L.S08) est en parfaite harmonie avec ces docu
ments et donne, comme eux, la premiere place au rapa
triement volontaire. I1 est inutile d'insister sur les 
autres methodes, car on n'a pas besoin d'encourager le 
Haut-Commissaire a chercher la solution du probleme 
des refugies dans la reinstallation et !'integration. II 
deploie, dans ce sens, des efforts toujours plus grands 
et consacre aux refugies desireux de se reinstaller des 
sommestoujours plus importantes. On ne peut manquer 
de noter que, sur une centaine de pages, le rapport ne 
contient que so lignes a peine sur le rapatriement volon
taire, et qu'au surplus le Haut-Commissaire adjoint 
n'en a meme pas parle dans son expose. Certes, il a in
clique que le nombre des demandes de rapatriement 
s'etait accru. Mais on doit relever, a ce sujet, que le 
Haut-Commissariat ne s'est pas borne a transmettre 
purement et simplement les demandes de rapatriement 
aux autorites du pays d'origine. II a deploye une acti
vite intense a:fin d'eviter- parait-il- que les refugies 
ne soient soumis a une influence indesirable au moment 
de leur choix, alors que, d'autre part, les refugies des 
camps qui expriment le desir de rentrer dans leur pays 
sont en butte a !'intimidation et a des menaces qu'on 
ne parait rien faire pour empecher. 

34. Le representant de la Tchecoslovaquie estime que 
l'amendement de l'Albanie (A/C.3/L.Sll) complete 
judicieusement le projet de resolution de la Tchecoslo
vaquie. II tient a assurer le representant de la Syrie 
qu' en employant les mots "par des voies diverses et en 
premier lieu par celle du rapatriement volontaire" au 
cinquieme considerant, et les mots "notamment par la 
voie du rapatriement volontaire" au paragraphe 3, il 
n'avait aucune intention d'introduire un element nou
veau. II voulait simplement mettre en relief la methode 
du rapatriement, quelque peu negligee par le Haut
Commissariat, dont l'activite est orientee assez nettement 
vers la reinstallation et !'integration. Pour eviter toute 
ambiguite, la delegation tchecoslovaque est prete a 
modifier les termes critiques par la delegation syrienne 
( 694eme seance) et a les rem placer' tant au cinquieme 
considerant qu'au paragraphe 3, par les suivants: "par 
la voie du rapatriement volontaire et par d'autres voies 
appropriees". 

35. M. Pudlak s'etonne d'autant plus de la force avec 
laquelle le representant des Etats-Unis d' Amerique a 
pris position contre le projet de resolution de la Tcheco
slovaquie que ses attaques ont porte sur des termes qui 
ne figurent pas dans le texte en question. II est inexact, 
en effet, que le projet tchecoslovaque reconnaisse uni
quement le rapatriement volontaire et vise a contraindre 
les refugies a rentrer dans le pays qu'ils ont quitte; force 
est bien de constater que les arguments avances contre 
le projet tchecoslovaque se reduisent a quelques 
phrases de propagande anticommuniste. II est regret
table que les auteurs des divers projets n'aient pu cher
cher a se mettre d'accord, comme les representants de 
1' Arabie Saoudite et de 1' Afghanistan l'avaient propose. 
On peut d'autant plus le deplorer que les auteurs du 
projet commun (A/C.3/L.S10 et Add.1) ont fait eux
memes mention, au troisieme considerant, de la methode 
du rapatriement librement consenti. 

36. Examinant le projet de resolution commun du 
point de vue juridique, M. Pudlak rappelle que la 
Troisieme Commission etudie a l'heure actuelle le point 
30 de l'ordre du jour (Rapport du Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies) et que, conforme-
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ment a !'article 99 du n!glement interieur, elle ne peut 
aborder de nouvelles questions de sa propre initiative. 
Or, la question des refugies hongr?is fait partie ~':te
grante du point 67 de l'ordre du JOUr de la onzie:ne 
session ordinaire de 1' Assemblee generale ( Questwn 
examinee par 1' Assemblee generale a sa deuxieme ses
sion extraordinaire d'urgence, du 4 au 10 novembre 
1956). De plus, l'Assemblee a decide, a sa 576eme 
seance pleniere, le 13 novembre 1956, d~ n~ pas renvoyer 
la question a l'une des grandes CommiSSIOns. Dans ces 
conditions le projet de resolution va a l'encontre d'une 
decision d~ 1' Assemblee; la Troisi erne Commission ex
cederait nettement ses pouvoirs si elle adoptait un texte 
concernant une question qu'elle n'a pas ete chargee 
d'etudier. Au reste il existe, en ce domaine, un prece
dent important : la' question des refugi.es de Palest~ne 
est examine avec 1' ensemble de la questwn de Palestme 
a la Commission politique speciale . et no? pas a la 
Troisi erne Commission. I1 conviendratt done
semble-t-il- que les auteurs dt; proj~t com~un sup
priment de leur texte tout c~ qm a trait ay pon;t ~7 de 
l'ordre du jour. Si la questiOn ne peut etre reglee de 
maniere satisfaisante a la Commission meme, peut-etre 
faudrait-il que le President en e~am~ne les aspects 
juridiques aves les experts du Secretanat et les mem
bres du Bureau. 
37. La delegation tchecoslovaque votera e? faveur du 
projet de ~esolution. presente P<l:r la Syne, (A/C.3/ 
L.512), mats, souscnvant aux rats~ns exposees par le 
representant de I' Afghanistan C?94eme ,seanc~) et pa.r 
le representant de la Y ougo~lavte ( ?92e11fe seance), ;I 
ne pourra voter pour le proJet de resolutiOn de la Re
publique Domini caine ( AjC.3 jL.509). 
38 La Tchecoslovaquie s'est efforcee, tout au long du 
debat, de rester objective et c'est d.an~ cet espr~t. qu'elle 
a presente le projet dont la Com~msswn est s~1s1e. E~le 
souhaite ainsi contribuer a modifier de mamere satls
faisante les activites du Haut~Commissariat et a hater 
la solution du probleme des refugies. Elle est d:aille?rs 
toute disposee a c~lla?orer avec le .Haut~Commtssanat, 
et elle envisage d mviter des fonctwnnatres de cet or
gane a venir se con vain ere sur place de 1' assistance 
qu' elle apporte aux refugies rapatries. 
39. M. :MENDES DE ALMEIDA (Bresil) informe 
la Commission que le Bresil a decide de consacrer une 
somme de 30.000 dollars a 1'aide aux refugies de Hon
grie et qu'il accueillera 3.000 refugies sur son territoire. 
40. M. BEAUFORT (Pays-Bas) voudrait faire part 
ala Commission des reflexions que lui inspire la declara
tion du Sous-Secretaire aux affaires economiques et so
ciales ( 694eme seance), selon laquelle il n'y a pas 
incompatibilite entre la resolution que 1' Assemblee gene
rale a adoptee a sa 587eme seance, le 21 novembre 1956 
et le projet de resolution commun (AfC.3/L.510 
et Add.l). 
41. II est, en effet, artificiel d'opposer la Troisieme 
Commission a 1' Assemblee generale. Tous les Etats 
Membres participent aux travaux de la Commission 
et si les decisions que prend celle-ci font a nouveau 
I' objet d'un vote en seance pler:ie~e, c'est ;a._ u?e sim.ple 
formalite. Certes, I' Assemblee generale a dectde de creer 
des commissions et de repartir entre elles les points de 
l'ordre du jour, mais elle l'a fait ess~ntiell~~ent P?Ur ~e~ 
raisons pratiques; on peut done dtre qu 1l y a 1den~1te 
entre la Commission et 1' Assemblee et que, par smte, 
la Commission peut s' occuper de tout ce qui ressortit 
a 1' Assemblee. 
42. On doit d'ailleurs remarquer que meme si la Troi
sieme Commission faisait sienne un texte qui s' ecarte-

rait d'une resolution votee en seance pleniere, elle ne 
tomberait pas pour autant dans l'illegalite, car il est 
parfaitement possible qu' etant , donne l<l: marche d~s 
evenements le texte nouveau reponde mleux aux ext
gences du moment. 
43. De toute maniere, on doit constater que le projet 
de resolution commun et la resolution adoptee par 
1' Assemblee generale a sa 587 erne seance pleniere ne 
sont pas contradictoires. Le projet fait mention de cette 
resolution dans le quatrieme considerant. Quant au 
paragraphe 3, ,i1 a essentiellement pou~ b~t d'e~pech~r 
que l'on ne cree de nouveaux rouages a 1 mtentwn spe
ciale des refugies de Hongrie. I1 existe deja un organe 
efficace - le Rant-Commissariat - qui est dote d'un 
personnel devow~ et competent; il parait essentiel d'evi
ter les doubles emplois que la creation de rouages nou
veaux risquerait de provoquer. 
44. Certains ont insiste sur la necessite d'assurer une 
etroite collaboration entre le Secretaire general et le 
Haut-Commissaire. Cette collaboration est particulie
rement souhaitable si l'on songe aux difficultes que le 
Haut-Commissaire a rencontrees dans le domaine finan
cier et a !'aide que le Secretaire general pourrait lui ap
porter. Elle est d'autant plus desirable qu'a la suite de 
!'afflux de refugies hongrois, les besoins se sont encore 
accrus. 
45. La delegation des Pays-Bas ne verrait done, pour 
sa part, aucune objection a ce que l'on insere au para
graphe 3 du projet de resolution commun (A/C.3/ 
L. 510 et Add.l ) , entre le mot "elaborer" et les mots 
"en consultation avec", un membre de phrase tel que: 
"conformement au paragraphe 17 de son statut et". 
46. M. MIGONE (Argentine) appuie le projet de 
resolution de la Republique Dominica:ine (A/C.3/ 
L.509). I1 votera contre le pro jet de resolution de la 
Tchecoslovaquie (A/C.3/L.508) et contre l'amende
ment de 1' Albanie ( A/C.3/L.511) a ce pro jet de reso
lution. II votera en faveur du projet de resolution com
mun (AjC.3jL.510 et Add.l) et en faveur de !'amen
dement du Chili (A/C.3/L.515) a ce projet de reso
lution, mais il votera contre les amendements de la 
Syrie (A/C.3/L.514) au projet de resolution commun. 
47. Le representant de !'Uruguay a deja presente 
nombre d'observations utiles; M. Migone desire a son 
tour formuler un certain nombre de considerations ge
nerales. I1 faut tout d'abord ne pas perdre de vue une 
chose essentielle, a savoir que le probleme des refugies 
ne se pose que si, dans un pays donne, les droits de 
l'homme ne sont pas respectes. Le rapat'fiement libre
ment consenti est la premiere solution envisagee dans 
le statut du Rant-Commissariat; ce serait certainement 
la solution ideale, qui permettrait de surmonter toutes 
les difficultes que pose le probleme des refugies, mais 
ces derniers ont decide, de leur plein gre, de s' exile1" 
pour defendre leur ideal : leur decision de retourner 
dans leur pays d'origine doit etre libre et spontanee. 
II faut qu'ils aient la certitude qu'ils ne tomberont pas 
dans un piege, i1 faut qu'ils soient convaincus que le 
regime qu'ils ont fui a reellement change. M. Migone 
cite a ce propos }'experience peu encourageante de cer
tains Argentins rdugies en Uruguay, qui ont cru impru
demment aux promesses du regime semi-totalitaire qui 
dominait alors leur pays. 
48. Pour ce qui est des refugies qui se trouvent actuel
lement en Autrk.he, il y a peut-et1"e parmi eux des 
fascistes et des communistes, mais la grande majorite 
est certainement composee de democrates sinceres ; les 
pays ou ces refug:ies pourraient se reinstaller devraient 
considerer l'arriv<!e eventuelle de ces hommes de bonne 
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volonte comme une possibilite pouvant offri1" de multi
ples avantages pour tous. 
49. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) tient a preciser 
que le projet de resolution commun ne vise nullement 
a modifier ou a rempla~cer les resolutions que 1' Assem
blee generale a adoptees au sujet de la question des re
fugies hongrois; ces resolutions sont d'ailleurs mention
nees dans le preambule du projet. 
SO. Le representant de la Chine a demande ( 694eme 
seance)' a propos du paragraphe 3, a qui serait confiee 
la responsabilite d'assurer la coordination qui s'impose; 
la resolution que 1' Assemblee generale a adoptee a sa 
587eme seance pleniere ne laisse aucun doute ace sujet: 
cette responsabilite doit etre confiee au Haut-Commis
sariat. Le representant de la Chine a demande ensuite 
ou 1' on se procurera les ressources financieres neces
saires pour aider les refugies hongrois ; la reponse a 
cette question se trouve egalement dans la resolution 
precitee de 1' Assemblee general e. Enfin, quant a l'autre 
question du representant de la Chine qui voudrait savoir 
si le Comite executif du FNUR devra se reunir avant sa 
session ordinaire, prevue pour janvier, c'est au Haut
Commissaire adjoint qu'il appartient de prendre une de
cision a ce sujet, de concert avec les membres du Co
mite qu'il pourra eventuellement consulter par cor
respondance. 
51. Mme Elliot examine ensuite les divers amende
ments au projet de resolution commun (A/C.3/510 et 
Add.1). Elle croit comprendre que le Secretaire gene
ral et le Haut-Commissaire adjoint pensent qu'il con
viendrait d'ajouter, au paragraphe 3, apres les mots "en 
consultation", les mots "avec le Secretaire general et". 
Les auteurs du projet de resolution acceptent cette 
modification. Ils acceptent volontiers egalement !'amen
dement de la dele,gation du Chili (A/C.3/L.S1S). 
Quant aux amendements de la Syrie (A/C.3/L.S14 ), il 
parait difficile, pour le moment, d' en accepter les points 
3 et 4 qui affaibliraient considerablement le texte du 
projet; Mme Elliot serait d'ailleurs heureuse de con
naitre les raisons qui ont amene la delegation syrienne 
a presenter ces deux amendements. En revanche, les 
auteurs du projet de resolution n'ont aucune objection 
a formuler en ce qui concerne les amendements visant le 
paragraphe 2 et ils sont prets a modifier en consequence 
le texte de ce paragraphe. Quant a l'amendement au 
preambule, Mme Elliot croit comprendre que la delega
tion syrienne souhaiterait voir suppr~imer, au quatrieme 
considerant, la mention qui est faite de la resolution 
1006 ( ES-II) de 1' Assemblee generale, dont le pream
bule (sect. II) aurait, a son avis, un caractere 
politique. Mme Elliot fait observer cependant que, dans 
le projet de resolution commun, c'est plutot le dispositif 
de cette resolution qui est vise. Elle espere que cette 
precision satisfera le representant de la Syrie. 
52. Un texte revise, tenant compte des diverses modi
fications qui viennent d' etre expo sees, sera soumis pro
chainement a la Commission. 
53. La delegation du Royaume-Uni votera contre le 
projet de resolution de la Tchecoslovaquie (A/C.3/ 
L.S08), l'amendement de 1' Albanie ( A/C.3 /L.S 11), 
et le proj et de resolution de la Syrie ( A/C.3 /L.S 12). 
Ses motifs sont les suivants : il n'y a, a son avis, aucune 
raison d'imposer au Haut-Commissariat la tache et les 
depenses supplementaires qu'entraineraient ces resolu
tions, au moment precis ou il doit faire face aux pro
blemes que pose l'affiux des refugies hongrois. D'autre 
part, la delegation du Royaume-U ni ne peut s' empecher 
de concevoir quelque inquietude au sujet de !'utilisation 
qui pourrait etre faite des renseignements demandes au 

Haut-Commissaire. I1 est essentiel que les refugies 
puissent choisir librement entre !'integration, la reins
tallation et le rapatriement. I1 ne faut pas qu'on puisse 
exercer une pression quelconque pour les obliger a ren
trer dans leur pays contre leur gre; or, la delegation 
du Royaume-Uni ne peut s'empecher de voir, dans !'im
portance donnee a la question du rapatriement dans le 
projet de resolution de la Tchecoslovaquie, la possibilite 
d'une telle press~ion. Cette meme consideration influe 
necessairement aussi sur son attitude a 1' egard du pro
jet de resolution de la Syrie. 
54. La delegation du Royaume-Uni appuiera sans he
sitation le projet de resolution de la Republique Domi
nicaine (A/C.3/L.S09). 
55. M. MUFTI ( Syrie) sait gre aux auteurs du pro
jet de resolution commun (A/C.3/L.S10 et Add.1) 
d'avoir accepte l'amendement de la Syrie au paragraphe 
2 de leur texte, tout en regrettant leur decision en ce 
qui concerne les trois autres amendements que sa dele
gation avait presentes par souci de conciliation et qu' elle 
souhaite maintenir en raison de leur caractere construc
tif. La resolution 1006 (ES-II) de l'Assemblee gene
rale contient en effet des elements politiques tres mar
ques, qu'il n'est pas souhaitable d'introduire dans un 
projet de resolution dont le caractere doit etre humani
taire. Les mots "vive inquietude", que l'on trouve au 
paragraphe 4 du projet de resolution commun, sont un 
peu trop forts et pourraient etre interpretes autre
ment que ne le desirent leurs auteurs, etant donne le 
probleme dont il s'agit. Le mot "instamment", au para
graphe 5, donne a cette disposition un ton trop impera
tif; il est d'ailleurs superflu, puisque les Etats Membres 
sont invites, dans ce meme paragraphe, a considerer la 
question "de maniere approfondie, a une date rap
prochee". 
56. La delegation syrienne est prete a voter pour 
l'amendement du Chili (A/C.3/L.S15). 
57. M. Mufti est heureux que le projet de resolution 
de la Tchecoslovaquie ait ete remanie par son auteur. 
I1 se felicite, egalement, que la delegation de la Repu
blique Dominicaine ait tenu compte des objections de 
la Syrie a l'encontre du paragraphe 1 du projet de re
solution de la Republique Dominicaine (A/C.3/L.S09). 
Cependant, la deh~gation syrienne ne pourra voter pour 
ce texte que si !edit paragraphe est redige comme suit : 

"Demande instamment aux gouvernements de con
tinuer activement l'ceuvre entreprise en faveur des 
refugies.'' 

58. M. Mufti note avec satisfaction que le Haut-Com
missaire adjoint est pret a engager les consultations 
necessaires pour fournir les renseignements supple
mentaires demandes par la Syrie; il est heureux de voir 
que le Haut-Commissariat a mis au second plan les 
incidences financieres du projet syrien, a !'adoption 
duquel elles ne font done plus obstacle. Enfin, la dele
gation syrienne ne met pas en doute que le Haut-Com
missariat peut, aux termes de l'alinea d du paragraphe 8 
de son statut [resolution 428 (V) de 1' Assemblee ge
nerale, annexe], encourager !'immigration des refugies. 
Mais cette disposition prevoit aussi que la protection du 
Haut-Commissariat doit s'etendre egalement aux re
fugies qui appartiennent aux categories les plus des
heritees: malades, infirmes, femmes et enfants. S'il est 
vrai que le Haut-"Commissariat ne participe pas a la 
selection des refugies qui desirent emigrer vers d'autres 
pays, il ne doit se preter en aucune fa<;on a la mise 
en ceuvre de la politique de certains pays qui procedent 
a un choix qui est prejudiciable aux refugies eux-m~emes 
et a d'autres pays, et qui n'est pas conforme aux dispo-
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sitions du statut. La delegation syrienne a note que le 
Haut~Commissariat ne s' occupait pas des questions re
latives au transport des refugies ; elle en tiendra compte 
a l'avenir, lors de l'examen des rapports officiels pre
sentes par le Haut""'Commissariat. 
59. M. DE SEYNES ( Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) declare, en reponse au re
presentant des Pays .... Bas, qu'il n'a nullement voulu 
soulever le probleme de la legalite du projet de reso
lution commun ni contester le droit de la Troisieme 
Commission de modifier des decisions anterieures. I1 a 
simplement voulu dissiper quelques doutes qui pouvaient 
exister au sujet de certaines dispositions du projet de 
resolution et qui sont maintenant entierement leves, no
tamment par !'intervention du representant des Pays
Bas et par l'amerrdement propose par la representante 
du Royaume-Uni. 
60. M. AZNAR (Espagne) s'etonne quelque peu du 
tour que prennent parfois les debats et regrette que les 
membres de la Commission ne restent pas toujours dans 
le domaine humanitaire qu'ils invoquent si souvent. 
61. La delegation espagnole votera pour le projet de 
resolution de la Republique Dominicaine (A/C.3/ 
L.509). Un examen impartial du projet de resolution 
de la Tchecoslovaquie (A/C.3jL.508) montre qu'il 
contient certains elements positifs. Cependant, un grand 
nombre de delegations craignent qu'il n'ait un caractere 
poHtique trop marque. En tout cas, le fait qu'il ne men-
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tionne meme pas, au nombre des solutions possibles, 
!'integration et la reinstallation, semble fortement re
grettable. On peut s' etonner aussi qu'il n'y soit paA 
question des refugies hongrois, ne serait-ce qu' en raison 
de la vive emotion que cette question suscite actueUe
ment dans le monde entier. Le paragraphe 2 ne parait 
pas satisfaisant. En effet, le probleme du depart des 
refugies qui sont decides a rentrer dans leurs pays 
d'origine concerne essentiellement ces derniers pays. 
I1 faudrait exiger d' eux les garanties les plus strictes; 
il faudrait prevoir aussi que les refugies rapatries pour
raient revenir, s'ils le desirent, dans le pays oil ils 
avaient trouve asile. 
62. La delegation espagnole votera contre l'amende
ment de l'Albanie (AjC.3jL.Sll) au projet de resolu
tion de la Tchecoslovaquie, car cet amendement pourrait 
susciter un debat politique dont il est preferable de 
s'abstenir. 
63. Le projet de resolution commun (A/C.3/L.510 et 
Add.l) contient malheureusement des termes assez. 
vagues; cependant, les circonstances sont telles qu'il est 
peut-etre impossible de prevoir des dispositions plus 
precises, notamment en ce qui concerne le versement 
des contributions au Fonds des Nations Unies pour les 
refugies. M. Aznar votera done pour ce projet de reso
lution, ainsi que pour l'amendement du Chili (A/C.3/ 
L.SlS). 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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